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Procès-Verbal - Comité Directeur du 2 novembre 2019 
 
Lieu : Siège de la Fédération Française Motonautique, 9-11 Avenue Michelet 93400 Saint Ouen 
 
Présents : MM Gérard BEALET, Jean Pierre BILLET, Philippe CARRIER, Yvan COSTA, Robert 
DEMANGEON, Sylvain GREGOIRE, Francis ROUSSEL 
 
Absents excusés : MM Maxime CHADEFFAUD, Jean Bernard CHARTIER, Alain DEGIOVANNI, Gilles 
GUIGNARD (Président de la F.F. Motonautique), Gérard LUTTRINGER, Cyrille NEVEU, Xavier ROSE, 
Serge RAYNAL, Jean Marc VALLEE 
 
Absents non excusés : MM Henri CHAUCHET, Hugues GABIN, Benoit SEMENON 
 
Début du Comité Directeur : 10h25 
 
Accueil 
M BILLET souhaite la bienvenue aux membres présents. 
 
Effectifs 

• Licenciés et clubs 2019 au 30/10/2019 : 
Nous avons 809 licenciés et 63 clubs affiliés en 2019. 
Toutes les Organismes Déconcentrés (OD) ont perdu des licenciés et celui qui en a perdu le moins 
est l’OD Nord Ouest présidé par M Gérard BEALET. 
40% des licences émises sont des licences à 40 Euros et 40% des licences émises sont des 
licences loisirs. Le reste se partage entre les licences juniors, passeport découverte et 
accompagnant. 
Il n’y a pas ou peu de variations dans la répartition des différents types de licences depuis 5 ans. 
En majorité, c’est pour cause de cessation d’activité ou de fusion que les clubs ne renouvellent pas 
leur adhésion. 

• Dossiers d’affiliation 2020 : 
Les dossiers d’affiliation sont disponibles sur le site, nous avons déjà reçu les dossiers de 8 clubs et 
nous avons environ 100 licences à ce jour. Les licences 2020 seront envoyées à partir du 2 janvier. 

 
Finances 

• Bilan – Budget : 
32,000 Euros de dépenses pour 34,000 Euros de recette. 
Trésorerie en banque : 7322,96 Euros. 
Malgré la baisse du nombre de licenciés, nous avons pris les mesures nécessaires durant cet 
exercice pour respecter le budget et nous nous félicitons de ce résultat puisque nous serons à 
l’équilibre en fin d’année. 

• Vérification des comptes 2019 : 
Les comptes seront vérifiés comme les années précédentes par deux membres du club de l’Arc en 
Ciel que nous remercions par avance. 
Des comptes provisoires seront mis en ligne sur le site avant l’Assemblée Générale. 

• Situation épargne : 
L’épargne financière est toujours de 12,000 Euros. 

• Stock maquettes bois et électrique : 
Pour les maquettes bois, le stock est aujourd’hui à zéro, 416 maquettes ont été vendues depuis le 
début de l’opération (2017), c’est une très belle opération. Sur 2019, 157 ont été vendues pour une 
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subvention fédérale de 785 Euros et une subvention fédérale de 2140 Euros depuis le début de 
l’opération. 
Pour la partie électrique, 40 maquettes ont été vendues, il en reste 20 en stock. La subvention 
fédérale est de 1200 Euros. 
La section voile a fait une demande à savoir si nous pourrions subventionner une maquette voile 
pour 2020. Le Comité Directeur demande à la commission technique voile de faire une proposition. 

 
Fonctionnement : 

• Décisions concernant l’envoi de courriers injurieux aux membres du CD et à l’édito de MRB du mois 
de septembre. 
Le Comité Directeur ne peut qu’une fois encore regretter profondément le comportement de certains 
modélistes licenciés ou non. 
L’équipe en place travaille dur, tient le navire, a mis en place de nouveaux statuts et un nouveau 
règlement intérieur, les calendriers sont en place et mis à jour, les commissions fonctionnent, les 
directions sportives sont actives… 
Par contre, les reproches, les commentaires négatifs, les emails insultants et les complaintes contre 
la Fédération et le Comité Directeur continuent. 
Cela doit cesser, il faut continuer à aller de l’avant, regardons le verre à moitié plein et soyons positif. 
Il y a beaucoup de personnes qui s’investissent dans la Fédération et qui le font bénévolement. Ils 
n’en retirent aucun bénéfice, aucune gloire et aucun droit. 
Sans ces personnes, il n’y aurait pas d’Organismes Déconcentrés, pas de licences, pas de 
compétitions nationales, pas de titres nationaux, pas de concurrents aux Championnat Mondiaux, 
pas d’assurance, pas de site internet…et on en oubli sûrement. 
Il faut se montrer bienveillant et reconnaissant envers toutes ces personnes qui font que notre 
passion commune perdure. 
Concernant l’édito de M Serge DUCRUIT dans la revue MRB, le Comité Directeur approuve l’envoi 
d’une demande de « droit de réponse » au propriétaire de la revue MRB. Ce courrier est disponible 
sur le site de la FFMN. 

• Site Internet : 
M Gérard BEALET a accepté d’être le backup de M Robert DEMANGEON. 
Le Comité Directeur en profite pour remercier Robert pour l’excellent travail effectué sur le site et les 
initiatives qu’il a su prendre. 

• Fonctionnement des OD (Organismes déconcentrés) : 
M JP BILLET se rendra à l’AG de l’OD Bretagne et à celle de l’OD Méditerranée. 
M Y COSTA se rendra à l’OD Nord Ouest. 

• Résultats des équipes de France aux Championnat du Monde Naviga :  
o Voile (S) 

Les championnats du monde classe S se sont déroulés du 15 au 27 juin 2019 à Wagrowiec 
(Pologne). Depuis 2013,  aucun représentant français n’avait représenté la FFMN. 
3 coureurs ont représenté la FFMN dans les catégories : F5E, et F5M. pas de représentant 
en classe F5-10. 
Le WC s’est déroulé dans un très beau cadre. Même si les résultats n’ont pas été à  la  
hauteur de leurs espérances. Malgré cela, ils sont prêts à repartir en profitant de cette 
expérience. 
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Classement F5-E 
32e FRA61 PLIEU-SEVIN Patrick FRANCE 489.0 (-98.0) 391.0 

       

34e FRA104 KUCHMECKI Irenee FRANCE 521.0 (-100.0) 421.0 

35e 
FRA 
587 LANOS Dominique FRANCE 538.0 (-104.0) 434.0 

 
et en F5-M  

27e FRA 04 KUCHMECKI Irenee 
 

 
o Maquettes navigantes (NS) 

L’équipe de France, constituée de 10 participants, a présenté 16 bateaux : 3 en F2A, 2 en 
F2B, 2 en F2C, 1 en FDS, 2 en F4A, 4 en F4C et 2 en NSS. Elle obtient 3 médailles : Or en 
F4C, Bronze en F2B et FDS. 

• Situation de l’OD PiF 
La demande de changement du bureau est en cours auprès de la préfecture. Nous attendons les 
documents officiels pour débloquer le compte en banque indisponible depuis 2 ans. 

• Calendriers : 
MM Philippe CARRIER et Sylvain GREGOIRE vont travailler sur un nouveau format pour 2020. 

• Commissions des juges : 
M Jean Michel Yves continue d’assurer l’intérim de la présidence et il sera aidé par M François 
LASSERRE dans cette tache. Ils continueront jusqu’à l’AG 2021. 
Le courrier concernant les nouveaux statuts et le nouveau règlement intérieur, proposé par M 
LASSERRE a été transmis aux responsables des commissions techniques. 
La commission des juges se réunira le vendredi 24 janvier (la veille de l’AG des clubs) après 21 
heures. 
Concernant, la demande du club de Saint Nazaire pour l’organisation de 2 manifestations MRc en 
2020, il est possible, en l’absence d’un juge et comme c’est la règle, que les feuilles de résultats 
soient signées par trois concurrents licenciés. Il faudra transmettre en amont le nom des trois 
concurrents. Concernant la demande de candidature de juge, il faut la faire suivre à la commission 
des juges. 
 

• Prévisions et candidatures Championnats de France 2020 : 
o Championnat de France MRC V, H et O : Egletons organisé par le club de Nanterre. 
o Championnat de France NS : Montaigu. 
o Championnat de France Voile : Pau ou Saint Pé. 

 
o Championnat de France 2021 NS : Cestas. 

• Prévisions coupes de France 2020 : 
o Coupe de France MRC V : Saumur organisé par le club de Rennes. 

• Relations F.F. Motonautique, Naviga et iMBRA : 
o FFM : 
La commission de discipline est constituée avec 2 femmes et 2 hommes. Elle est présidée par 
Mme Raphaëlle YVERNAUX. Mme Evelyne COSTA représente la FFMN. Un dossier a déjà été 
traité. 
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Nous avons une très bonne relation et nous tenons à remercier la FFM pour le prêt de la salle 
de réunion à chaque fois que nous en avons besoin. 
o Naviga : 
Lors de la dernière Assemblée Générale du 29 octobre de Naviga, une nouvelle équipe 
dirigeante a remplacé l’équipe en place depuis de nombreuses années. 
Une des premières règles appliquées par la nouvelle équipe dirigeante est de n’accepter qu’une 
seule fédération par pays. Il semblerait que l’ancienne direction ait transgressé cette règle. 
Un courrier de félicitation a été envoyé au nouveau président de Naviga. (Disponible sur le site) 
o IMBRA : 
Les Championnats du Monde 2020 auront lieu en Italie et en Pologne en 2022. En dehors de 
cela, tout va bien entre la FFMN et l’IMBRA ainsi que entre l’IMBRA et la nouvelle équipe 
dirigeante de Naviga. 
o UFOLEP : 
La réunion prévue n’a pas pu avoir lieu mais, la coordination continue et notamment au sujet du 
calendrier. 

• Communication : 
o Revue Message – appel à messages, date limite 30 novembre 

 
Assemblée Générale FFMN 2019 

• Organisation : 
Elle aura le samedi 25 janvier à Angoulême et nous sommes accueillis par les Espadons Charentais.  
La convocation sera faîte prochainement et mise en ligne sur le site avec le dossier. 
Un rappel sera envoyé aux présidents d’OD pour la réservation des repas. 
L’ordre du jour est en préparation. 

 
Questions diverses 

• Lors d’une commission technique, si le résultat d’un vote montre une égalité, c’est la voie du 
responsable de la commission qui prévaut. 

• Il faut préparer les élections du Comité Directeur qui auront lien en début 2021. 
• Nous faisons donc appel à candidatures. Le Comité Directeur est composé de 16 membres qui de 

décompose de la manière suivante: un pour la FFM, 1 pour un jeune, 1 pour un médecin, 7 pour les  
présidents d’OD et 6 membres élus par les clubs. 

 
 
Fin du Comité Directeur : 13h45 
 
Bien cordialement 
 
Le Président FFMN 
 

 
Jean Pierre BILLET 
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